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À VOTRE SERVICE

TORREILLES ET SON ENVIRONNEMENT, UNE SECONDE NATURE ! 

La Maison France Services vous accompagne un peu plus chaque jour. 
Véritable guichet unique de nos services publics, elle est devenue un lieu 
incontournable pour les torreillans et les habitants des villes voisines. En 
plus de l'agence postale communale, cet établissement a pour vocation 
d'accompagner les citoyens dans leurs démarches administratives et de 
faciliter les échanges avec les différentes administrations et l'État. Depuis 
le début de l'année, de nouveaux services sont désormais disponibles. 
Vous pouvez, sur rendez-vous, rencontrer un conciliateur de justice 
qui vous aidera pour trouver une solution amiable à un différend. Il est 
également possible, sur rendez-vous, de monter votre dossier de demande de carte d’identité et 
de passeport biométriques. En un mois, pas moins de 240 dossiers ont été réalisés, preuve de 
l'importance que revêt ce service au sein de la commune. Une conseillère formée aux démarches 
numériques vous assistera à la création d'une adresse mail, l'impression ou la numérisation des 

pièces nécessaires à la constitution de dossiers administratifs, la demande de documents en ligne, la simulation d'une demande d'allocation 
ou encore la navigation sur les sites opérateurs. Enfin, un agent de la MSA est à votre disposition pour vous renseigner sur les démarches 
liées à l'assurance maladie, les impôts, l'emploi, la retraite, la recherche de logement, la santé, le permis de conduire, l'énergie, l'accès au 
droit, et bien d'autres sujets par le biais d'un correspondant des réseaux partenaires. Avec pas moins de 89% des demandes finalisées, le 
service rendu est gage de qualité.

Déjà labellisée "Territoire Engagé pour la Nature" durant la période 
2019/2022, la ville vient d’obtenir le renouvellement de ce label pour les 
trois prochaines années. Ce dispositif "TEN" encourage les collectivités à 
mieux connaître, agir et se mobiliser autour de la biodiversité. Il favorise  
l’émergence de projets innovants, d’initiatives et de partenariats locaux 
pour que les territoires développent de nouvelles  dynamiques en faveur des 
écosystèmes. Engagée depuis de nombreuses années dans la préservation 
et la valorisation de son environnement, cette démarche s'inscrit dans la 
continuité, en totale cohérence avec tous les engagements municipaux pour 
un développement du territoire respectueux des équilibres environnementaux, 
sociaux ou économiques. À l’appui d’un dossier de qualité, le jury a reconnu 
notre projet comme étant une démarche de progrès manifeste par rapport à 
la première candidature et une stratégie positive en faveur de la biodiversité. 

Nos actions, notamment celle menée en partenariat avec la Communauté urbaine, le Parc naturel marin et le 
Syndicat Rivages, en faveur de la nidification des sternes naines et gravelots à collier interrompu sur la plage 
de l’Auque, ont fait l’objet d’une attention particulière tout comme notre projet de requalification de la cave 
coopérative et notre ambition de tendre vers une plage nord "Zéro carbone". La  biodiversité est en grand danger, 
nous le savons tous. La ville affirme par cet engagement, sa volonté et sa responsabilité pour inverser la tendance 
à travers un plan d’actions adapté aux enjeux du  territoire. Comme l'eau, la biodiversité est un élément essentiel 
de la vie, de nos vies, protégeons-là !

Les partenaires : La Poste, Pôle emploi, la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), la Caisse Nationale d’Assurance Maladie 
(CNAM), la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV), la Mutualité Sociale Agricole (MSA), le Ministère de l’Intérieur, le Ministère de 
la Justice, la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) et les organismes de retraites AGIRC-ARRCO.

Modification des horaires d'ouverture : la Maison France Services, située rue de la Poste, vous accueille les lundis et mardis de 9h à 12h30, 
les mercredis et jeudis de 9h à 12h et de 13h à 16h30, ainsi que les vendredis de 9h à 13h. Plus d’infos : 04 30 44 09 26.

ENCORE MERCI AUX POMPIERS
L'incendie qui s'est déclaré mercredi 
en rive gauche du Bourdigou a 
été maîtrisé dans la soirée. Les 
flammes ont parcouru 21 hectares 
de végétation. Pas moins de 140 
sapeurs pompiers du SDIS 66 ont 
été mobilisés pour lutter contre 
sa propagation. Merci aux soldats 
du feu pour leur efficacité et 
leur dévouement. Le contexte de 
sécheresse exceptionnelle appelle 
à une vigilance renforcée. Pour la 
sécurité de tous, il est important 
de rappeler que l'écobuage est 
interdit en période de vent et que 
chaque propriétaire est tenu de 
débroussailler son terrain dans 
un périmètre de 50m autour des 
habitations afin de limiter les risques 
de propagation des incendies.



Du 1er au 16 avril : 
> Printemps des commerçants
Du 6 au 16 avril : 
> Exposition Pont des arts, 16h à 18h30 - cave 
Pont des arts
Du 7 au 23 avril : 
> Exposition "Les picturales" - Le Cube
Dimanche 9 avril : 
> Concert de Pâques, 17h - chapelle de Juhègues
lunDi 10 avril : 
> Aplec de Pâques, dès 10h30 - site de Juhègues
> Fermeture des services municipaux
JeuDi 13 avril : 
> Conférence par Philippe Laflaquière, 18h30 
- Le Cube
marDi 18 avril : 
> Bébés lecteurs, 9h30 & 10h - médiathèque

marchÉ :
mardi et vendredi matin, 

place des souvenirs d'enfance
CONCOURS DE PÉTANQUE : 

tous les mardis et samedis, 14h30 - 
boulodrome Julien Espelt (village)

Réalisation et impression : Mairie de Torreilles, commission "Communication" composée d’Emma SABATE, Damien CLET, 
Héloïse MONREAL, Aurélie SARTELET. Directeur de la Publication : Marc MEDINA, Maire.

TORREILLES INFO
www.torreilles.fr

MESSES
Samedi 8 avril : 21h à Torreilles. Dimanche 
9 avril : 9h30 à Le Barcarès ; 11 à Claira ; 
11h à St Hippolyte ; 18h à St-Laurent. 
Lundi 10 avril : 10h30 à Torreilles 
(chapelle de Juhègues). Mercredi 12 
avril : 18h à Le Barcarès. Jeudi 13 avril : 
18h à Claira.

MÉTÉO

TRIBUNE LIBRE
J’approuve la politique d’animations de 
la commune qui comporte d’excellentes 
prestations. J’ai donc voté favorablement 
le budget de l’OMAC. Cependant "la plage 
au village" n’emporte pas l’adhésion 
de tous en raison du déversement de 
sable retiré de la plage à une période de 
démaigrissement des espaces littoraux, 
du coût énergétique du fait du transport, 
etc. On peut réaliser la même activité, 
sans sable, car l’excellente réputation 
des patrons des paillotes est l’élément 
le plus attractif de cet évènement. Nous 
devons adapter nos comportements aux 
conséquences du changement climatique, 
y compris pour la mise en place des 
divertissements. C. MAMONTOFF, 
conseillère municipale de l’opposition.

QUELQUES BREVES DE SCR XV
La fin de saison se profile à l'horizon du 16 avril prochain, et d'ores et déjà, nous pouvons 
dire que les objectifs sont atteints. En effet, l'équipe 1, nouvellement promue en fédérale 2, a 
chèrement acquis son maintien et a frisé, d'un cheveu, la qualification... à moins d'un miracle ! 
L'équipe 2, elle, est qualifiée. Vous aurez encore l'occasion de voir évoluer les deux formations, 
en championnat, le 16 avril à Canet, contre Servian-Boujan, pour un final que l'on voudrait 
glorieux. Partenaires et supporters pourront partager un banquet (jambons à la braise,...) avant 
les rencontres (inscriptions et réservations au 06.82.89.10.47). LE WEEK-END PROCHAIN : 
Seniors, juniors et cadets seront au repos. Les U6 se déplacent, samedi matin au Foyer Laïque du 
Haut-Vernet (stade Alcover / Rousset). Quant aux U8, U10, U12, U14, ils disputeront le challenge 
du regretté Michel Sirvant à Thuir, toute la journée de samedi. QUELQUES BONHEURS : on 
a revu à l'entraînement quelques blessés de longue date : Gironès (opérationnel), Pérez (pas 
tout à fait remis), Dufresne (opérationnel), Filhol (a repris la course), A.Garcia (opérationnel)... 
et d'autres qui piaffent autour des barrières. Par ailleurs, quelque juniors pointent leur nez : 
Montaut, Bise, Majester, Briol, Vilacèque... ils rejoignent, en senior, leurs coéquipiers de la saison 
passée : Aiglin, Mignard, Lair, Vinas, Palmier, Romero, Dufranne, etc... La formation, il n'y a que 
ça de vrai ! ET QUELQUES MALHEURS : les départs simultanés et prématurés de deux anciens du 
club. À Sainte Marie, Jean Brillas (55 ans) valeureux troisième ligne de l'Entente Torreilles-Sainte 
Marie, et que l'on distinguait aux quatre coins du terrain, par ses qualités et sa chevelure blonde 
et bouclée. En juniors (1986), il était titulaire d'une belle équipe avec, entre autres C.Perez, 
D.Montanès, R.Pallure, T.Lair, B.Piquemal, J.Ortiz... qui aurait dû être championne de France. 
Ils étaient nombreux à l'accompagner. À Villelongue de la Salanque, Laurent Vinas (54 ans), 
champion de France en 2000, avec l'USTorreilles (capitaine J. Ortiz) puis, à sa retraite sportive, 
dirigeant du club jusqu'à ce que sa santé lui interdise toute activité. Le club présente ses plus 
sincères condoléances aux familles de ces deux loyaux serviteurs. LCa

LE COMPOSTEUR : L'ESSAYER C'EST L'ADOPTER

INFO TOURISME

Près de 170 joueurs du Sud de la France se sont 
retrouvés à Torreilles les 25 et 26 mars derniers pour 
la Vème édition du Grand Tournoi Catalan. Organisé 
sur deux jours, cet événement bien ancré dans le 
paysage du badminton français a été une réussite, 
tant en matière de convivialité que de performances, 
en particulier pour nos représentants torreillans 
qui ont brillé dans plusieurs catégories. Dans la 
continuité des résultats de la saison, le club se classe 
1er du classement des clubs lors de ce tournoi joué à 

domicile avec 4 victoires, 15 joueurs en deuxième place et 9 en troisième place. Félicitations à 
l’ensemble des joueurs et des bénévoles pour cette belle édition.

Déchets du jardin ou restes de repas et matières organiques 
représentent plus de 50kg par personne et par an. Le compost 
est la solution idéale pour diminuer le volume de ses déchets, 
tout en les revalorisant en engrais de qualité. Ce dernier permet 
aussi de réduire le coût de leur collecte et de leur traitement. 
Pour encourager la pratique du compostage, une habitude à impact 
environnemental positif, Perpignan Méditerranée Métropole 
propose de délivrer gratuitement un composteur pour les foyers 
intéressés, en remplissant un formulaire disponible en mairie. Les 
"maîtres composteurs" de PMM seront ravis de vous renseigner ou 
de vous accompagner dans cette nouvelle pratique qui deviendra 
rapidement un réflexe bénéfique pour la planète !

MENUS SERVICES

À compter de ce mardi 11 avril, 
les conseillers en séjour du Bureau 
d'information touristique auront le 
plaisir de vous accueillir à la plage, 
espace Capellans, du lundi au vendredi 
de 9h à 13h, le samedi de 9h à 13h 
et de 14h à 18h. Le Cube, Bureau 
d'information touristique du village, 
reste ouvert aux horaires habituels du 

lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18h (fermé les 
week-ends et jours fériés).

FRELON ASIATIQUE
P l u s i e u r s 
p e r s o n n e s 
se sont 
inquiétées de 
la présence 
d'un nid 
de frelons 
a s i a t i q u e s 
dans un arbre 

situé derrière l'espace fraternité 
près de la Madraguère. Ce dernier 
a été traité et ne présente plus 
aucun danger. 

TOUS AU PRÉAU
Ce dimanche 9 
avril, le Préau 
propose une 
a n i m a t i o n 
m u s i c a l e 
"Organic Groove" 
avec l'artiste 
" M a x x x i m u s " 
dès 11h30. Place 
des souvenirs 
d'enfance.

GRAND TOURNOI CATALAN : RÉUSSITE DU VOLANT SALANQUAIS

LES BERGES DE L'AGLY
L'entreprise "Les 
Menus Services" 
est une société 
de service à la 
personne agréee 
par l'État. Elle 

propose notamment le 
portage à domicile de 
repas pour les personnes 
agées, handicapées et 
convalescentes. Plus d'infos : 
les-menus-services.com ou au 
04.68.85.91.98.

Le magasin 
"Les berges de 
l'Agly" situé 5 
avenue de la 
Méditerranée, 
rouvre ses 
portes le 
mercredi et le 

samedi matin de 9h à 12h30 
et propose des fruits et 
légumes de saison (asperges, 
salades, artichauts...) en plus 
de l'huile d'olive.

DROIT DE REPONSE
Contrairement à ce qui est indiqué dans la 
"tribune libre" ci-dessus, le sable déposé 
place Louis Blasi pour l'événement "La 
plage au village" ne provient pas des 
plages torreillannes. Il est d'ailleurs 
formellement interdit d'y toucher. Depuis 
la première édition, il s'agit de sable 
de sablière acheté pour l'occasion. De 
plus, comme indiqué dans le "Torreilles 
info" du vendredi 17 mars dernier, la 
totalité de ce sable est récupéré par les 
services techniques puis réutilisé pour 
différents travaux au sein de la commune.


